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MHESS~JËTfMA~a~ME.
fRESSE ALLEMANDE.

pmissE RHEWÂNE,,19a~rit. –LesfabriMnts de drap sont de retourde
ta foiré de Francfort,où itt n'ont pu conclureleurs achats.ordinairesde tan-

nes. La marchandM&nemanqaaitpas, mais tes prix en Angteterreayantûé-
cM de2S a SO 0~, et J& crise commerciatedBvant entraîner une baisse encore
ptas forte, Us onttimitd beaucoupleurs opérations.

(WercM'edeSoMsteduâ~J·
PRUSSE. –~fHtt, 38t&Yrt). La mort de M. AnciUon a mis;en émot

toutestes ambittoas; iteet certainque son successeursera bientôt nomm4,
(GoxettedcNanoNt-e.dMSa.)

S4 avnt. S. A. 'R. te prince Charles est arrivé de Saint-Pétersbourg.
,(Ga.:eMe<i'e(otdePr.u?M.)RC$sïB.– SaiM~Fe<ar!6Ma-g,13 avrit:Un uhase impérialdu S&.mtrs

contient tes nommatiohssuivantes~M. Kradener, ambassadeur auxEtats-
-Unis; est nomméamtmsaadenremSuisse; Mt de Potemkin, ambassadeur dans.
îes Pa~fs-Bas, est nof&méiambassadMraRome et aFtorence;M. de Sevefin,
ambassadeuractuet.en Suisse,passeà l'ambassade de Munich; M. te comte de
MAtaseewieï,rappelé de Rome sur sa demande,a ~té remplacé parM. te
comte de Curietr~ ambassadeur9 Naptes; et M. te baroa deMa)tiz/chargé

~amut~ Mme~taNtMA ÏMfd~ ~!tt.Namm~ à Haie M. Bo-
disco, MCFëtairede légation a StecMtotm,est nomméambassadeurauï Etats-
Unis; M. iaconseuterKiitseteu'rempliraà Londrestes fonctionsde Mnseuter
d'ambassade i' ~(Mmt.)

.pR~sSE.AtffUAÏSE.
SRÀNpE-ÈRTÈTAGNE. j~ondret) as ayrit. On croit gënêratementque!a proposition faite par ta banque d'Angteterre,d'ouvrir;un crédit d6

2,000,UO() 'ster).a )à banque deB Etats-Unis, sera acceptéeaui conditions
qu'ette impose Acette dernièrebanque, savoir que eeiteti fera parvenira
-Londres ~,000,0~~0stertt t[3~ Cependanttes nouv~tes de New~Yorttne par-
tent d'aucune correspondancedeLondres qui ait ëtë reçue a une .date ptus
Têcente que cette du4 hfars; et, comme ta pTppotition desdirecteursde ta
banque n'aët6 expédiée en Amérique <)nevers ta 8n du mois,ette n'a pu être
soumiseaux administrateursde ta banque des .Etats Unis qu'après te départ
des trois derniers paquebots qui viennentd'arriver a New-York. (Sttm~a)')

–Nous apprenons que tes tories ont décidé, te 24 avri), après une ora-
geuse discussion dans Asptey-House, que tebitt des corporationsmunicipates
d'Irtande serait tu une. seconde fois. On a demande au duc deWettington-ce
qui)avait t'intentioBde proposerdans te comité te duc a répondu nettement
qn'it ne s'occuperait de ceta que lorsque te moment opportun serait arrive.
L'annéedernière, tes tories modères

ontcedede
pas amuttras nous ver-

rons tequet desdcuxpartis,viotentou modéré,t'emportetacette année,ït en
résutte toutefois que dans tes deutchambres tesuttras sonteiaspérés; i)s ne
cachentpoint leur mécontentement. (Worntn~C/o'omeie.)

Nonsavons lecu ce matin de Windsorde bonaes nouvettes sur ta santé
detareine; onnedoutcpas que S. M. ne puisse assisterau lever qui est (1x6
a jeudt prochain, .(Stfmdard.).Nts~e~~eE'sa-

iFMÀMCE. PAMS, ~W M~Fii.
Deputsneufmois seulementqu'eUe existe, déjàtaBRESSEa Yu

se former trois cabinets e~ se succéder trois hommes éminehts,
M. Tht'crs, M. Guizpt et M. Mp!e, trois arcs inégauxdu même
cerde forme par ta majorité parlementaire.

Lequel décès trois hommes d'état, pari'ensemMede ses actes
dans !c passé etce)uide ses vuss dans t'avenir, a !e plus de droits
tégitimesa la connance publique? Lequoi est avec nous en conibr–
mité plus étroite do tendances, de sympathies et d'opinions?.1

C'cstcoquehousdirons.
Chacun de ces trois hommes d'état a-t-Hun système qui lui soit

personne!? Et s'il n'en est pas ainsi, entre eux trois en ont-Hs'au
moins un qui !eur soit commun?

C'est ce dontoji jugera, .selont'oppositionou l'accord des actes
de leur ministère avec leurs opinions, leurs discours ou leurs é-

.crits."
Le précis des faits que nous aUons tracer sera rapide,il se

renfermera dans un très court espace de temps neuf mois.
Lorsque parut là PRESSE, )e cabinet du 22 féyner, formé et

présidé parM. Thiers, comptait déjà six moisde durée; et quand
au 6 septembre, ce cabinet se retira, trois belles occasions,–le
1" mai, le 29 jmllët, le 9 août, )a fêté du roi,– l'anm-
vcrsa!ro de la révolution, l'avènementde lanouvelledynastie,
s'étaient offertes à IÙ! de mériter son nom dé MINISTÈREDE

CONCILIATION,sans qu'il se fût encore déterminéàproclamer
l'amnistie,dont l'un de ses membres, M. Sauzet, s'étaitfait ce-

pendant la vivante persônnmcation!
Lé ministère du 22 ~éYric~ s'efforçant de donner unlien au

faisceau brisé de la majorité éparse,oe ses Htremarquerpar aucun
ensemble de vues politiques,par aucun ensemble d'actes adminis-
tratifs, par .aucunenort tentépour entrer dans une voie neuved'explorations,d'améliorations ou bien de réformes;'ilne brilla
que par quatre fautes: au dedans,la suppressionde la revue
du 29 juillets–audehors,–ladéclarationdu blocus herméti-
que faite à la Suisse, –le projet de l'expédition de Constantine,
–le commencement d'exécutiond'une intervention ~n Espagne.
Si trois des erreurs que nous venons de signaler,portentavec elles
le caractère de la témérité,il n'enest pas ainsi delà quatrième,
qui fut un déplorable aveu de pusillanimité,un inexplicable con-
tresens avec les dispositionsbelligérantes, qui cependant semblent
naturellesàM.Thiers.

Un système politique suppose nécessairement des vues ar-
retées:

Sur un choix stable et Ténéchi d'alliances internationales,
.choix déterminé par une communauté d'intérêts d'un ordre fixe
et élevé;.

Sur les Bases d'une constitution militaire et navale en rapport
avec la nature et le caractère de ses alliés;

Sur la direction commerciale à donner à l'agricultureet à l'in-
dustrie, en raison de l'état des relations extérieureset des dé-
bouchés assurés dans le présent ou probables dans l'avenir; car
sans une véritableet sotidëassociation internationale,là prospérité
intérieure d'un pays comme la France, n'aboutit qu'à préparer
des crises industrielles périodiques;

Sur les moyens de consolidation et de développement du crédit
public; car sans crédit public parfaitementétabli, les'arméeset les
Hottes d'une nation ne sont point dansla réalité une force consti-

tuée, mais une charge pesante, quine créé, à l'Intérieurcomme à
l'extérieur, qu'un état de choses précaire.

Dans un systèmepolitique, tout se !ie donc l'éducation de la
nation qu'on gouverne,ses moeurs, ses besoins physiques et mo-

raux, le mouvement général de ses idées, sa gloire dans le passé,
son ambition .dans ~'avenir, l'organisation deses armées de terré
etdé mer, i'ofdredëses.j~nàhces,en&plé développement commer-
çât de ses moyens dé production agricole et industrielle.

Sur ces points, M.
TËlërs

a-t-il montré qu'il eût uri système,
c'ést-à-diréun ordred'Idéescomplet .et iaébràhiablequ'il mit np-
biement son'ambition à faire prévaloir, comBie étant l'expression

la plus générale des grands intérêts de lâ~France, et lé moyen de
leur donnersatisfaction?Noch"
On l'a vu dans l'espoir delà conclusion d'un niariagë entré

l'héritier du trône de France et la n}}ed'un archiduc d'Autriche, (.

changer deux fois en peu.de mois son système d'aUiancopolitique;
immoler d'abord la .Suisse, puis~brusquementvouloir rinteryéntipn
en Espagne, afin dé" donnerà l'Angleterremécontente un gage
deretour<<MH9~etle,c~çela sans s'enquêterdes

graves conséquen-
ces d'une telÏe mobilité d!plpinatiqùe,d~hetelle instabilité ppliti-'
qu~e., cohséqhencçs.qui. pendant plusieurs mois se sont traduises

pour le commerce français sous la forme de dommages considé-
rables.
Eh passantainsi arbitrairement (Tunsy~èmëpolitique d'al!iances

au système contraire,sans se préoccuperje' moins du mondede
modifier en rien là constitution des forces militaireset navales de
}à,France, M. Thiers,. présidentdu conseil et ministre des affairés
étrangères, a montré par là qu'il 00 se rendait à lui-mêmeaucun

compte del'ordre .nouveaud'intérêts qu'il fondait, lorsqu'il don-

nait à là France pour alliées tes puissances continentales, ordre
qu'it détruisait lorsqu'ensuite il donnait faussement à la France,
pour associée'solidaire,l'Angleterre, son ennemiemaritime, sa
redoutable rivale industrielle,'

Orateur brillant et.déKe,,causeurparlëmentaireadroit, souple,
spirituel, flatteur habile.d~cBrtains sentiments populaires, prosaf-
aué Bérahgerdé la tribune, .sachanttout l'eH'et entràtnant d'unre-
frainbana) à propos repété, connaissant la toute-puissance, dans
un moment critique,d~un chaleureuxappel au drapeau tricolore,
jamais M. Thiershefutet n3 sera qu'un administrateursans, es-

prit d'ordre, de suite.ni d'unité, qu'un diplomate inconséquent,
qu'un empirique parmi les hommes d'état."

Vif et entreprenant, se laissant facilémë&t entraîner, par son;
premier mouvement, jamais, nous en sommes sûrs, JML Thiers
ne s'est préoccupé do dévouer sa vie au -triomphe d'un système
politique qui réglât tous les rapportsde la France avec l'univers,
et fondât .l'ordre .chez elle. Jamais At. thiers.n'a su ce que c'est
que l'ordre; pour lui, l'ordre se borne la répression-dé l'é- y
meute, etài'pccupation de la présidenceducpnsei) parlui.~

M. Thiers "T~ toute saxaleur quelorsfpM ta tribune l'amme;
son imagination alors le sert admirablement, mais ce serait s'abu-
ser que de le croire Capable d'exécuter ce qu'il conçoit,.ce qu'il
décrit,ce qu'il conseille, ce qu'il prescrit. Cen'est plus le même
homme dés qu'il s'est refroidi,dès qu'il a quitté la tribune pour
entrer dans son cabinet. Là, il n'estplus qu'un administrateurin-
souciant, peu fermé, peu travailleur,.peu résolu, sansjnitiativeet

sans Idées, laissant le gaspillage l'envahir de toutes parts, compro-
mettre son caractère et sa responsabilité.S'il achève à grands frais
de beaux pionuments, il Jés dépare. M.. Thiers n'a ~aucune sûreté
dégoût. Si une Révolutionéclate, c'est après qu'elleest consommée
que commence sonr&le; si une revue exigeune prompterésolution
et une grande présence d'esprit, il là cpntremahde; sides négocia-
tions diplomatiquesveulent unesprit conciliant, commeen Suisse,
M. Thiers se montre arrogant et dur; en une autre occasion il
manquera de fermeté.. `

Pour M. Tbiers, l'interventionen Espagne ou L'expéditionde
Constahtine n'eussentétérien,ilnese serait laissé arrêter m par
la crainte de gràyéscomplicàtipos,ni parla nécëssité;de.serenfer-
mer dans les limites du budget yoté. Quelquefois il se surprend à
se considérercommes'il étaitun Napoléon au petit pied.

Mais nous manquerionsde-justice et d'impartialitési nous ter-
minions sans ajouter que M. Thiers est accessible aux: idées
grandes et'généreuses, lorsqu'il peut prendre sur lui de leur
prêterattention. Dans ce .secondarticle, nousayons seulement vou-
lu montrer que si M. Thiers est un orateur remarquable, ce n'est
qu'un fort médiocre homme d'état. Incapable <,de concevoir un
système politique dans toute l'extension que nous donnons à ce
mot, et plus incapable encore d'en suivre rexécution.
M. Thiers, en se retirant le 5 septembre, a pu se ~donner fa-

cilement l'apparence d'un système politique, mais il n'en a ja-
mais eu en réalité.

La loi sur la dot de S. M. !a Reine des Belges a été votée aujour-
d'hui par la chambre des députés à la majorité de 239 voix contre140.
Le ~V<.[<iM~M<,le C'oMt'fMr /r'<MtpXM, le B<Mi~/M, i~C<MM~-
!M(M?Mt6~ !e~o~M/6,1'JEMro~6,Ia~'r<M!.c6. la (htott</MtMte, n'ont
pas trouve ce matinun seulmotd'élogepour la commutationde peine
accordéea Meunier par la clémence royale..

Leur sHencene doit pas étonner; s'ils louaient par fois ce qu'il leur
est tout-à-fait impossible de critiquer, ils SM-uraient de leur routine
itsne seraientplus systématiquement de l'opposition;ils perdraie)tt les
traces de leurs partis;ils ne .sauraientplusoùaUër,ni .où se retrouver;
l'impartialitéest une voie qui leur est tout à-fait inconnue;, c'est un

nouveau moode à découvrirpour eux. Mais si ces journaux gardent
un prudent et morne silence, it n'en est pas ainsi du J.QM~o~ <~$D~~ qui fait !e pathétiqueet larmoyantnarré que voici

Meumer, aussitôt après la condamnationprononcée contre iui, avait
écrit au roi dans des termes qui annonçaient le plus sincère repentir
Meunier demandait grâce. Mais ayant même que te pourvoi Mt parvenu.
jusqu'à S. M., déjà te conseU des ministres détiberaitsur cette grave
question; et te roi s'étant prononce pour une commutation de peine, enconsidération des bons sentiments plusieursfois exprimés p;ju.' t'accusé
pendant le cours de ;son procès, t'ordonnance de grâce venaibd'être si-
gnée lorsque ta suppliquede Meunier fut apportée au conseil

"En ce moment entraitdans la cour du château une femme Agée, mar-
.chant avec peine, et qui paraissait en proie à une affreuseémotion. Etie
~demandait avec iMtanee à remettreune pétition à la reine. C'étaitune
mère bien matheureuse c'était la mère de Meunier.
"LesbfHoiersdu roi l'accueillent et vont prendre tes ordres de la

reine. Quelques minutes après, la supplianteétait aux genoux de S. M.,
baignant d<~ larmes ses mains augustes, et demandant grâce avec des
convuisionset des sangtptt.La reine.ignoraitencoreta'décision du
conseit de< ministres, ectM pouvait offrir que des cohsotations, trem-
blant de donner de faussesespérances. Mais la porte s'ouvre; on annonce
le roi. Le roi vient mettre 6naux perplexités de la reine, il vient lui-
mêmeannoMëE.àla mère du:régicideque son nts vivra J'ai commué

»
gapeine,cht!èroi;votrefHs

s'est repenti. Je veux qu'il vive!Je n'ai.
".pas attenduson pourvoipour lui faire grâce.M Et cemme cettemal-
'heureuse, interdite, éperdue, enprésence de tant de grandeur et de
bonté, ne trouvait que des pleurs pour répondra: "Rassurez-vous,!a

» ajouté le roi; votre fils sait déjà qu'il asagràce.(Jc viens d'envoyer
le président delacourdes pairs pour le lui apprendre!"Alors l6 roi

a relève lamère de. Meunier, qui était restée <%genoux aux pieds de la
reine, et ii l'a faitassjcoir sur un fauteuilen continuanta luiadresser des
paroles de féncitationetde bienveillance. Cette scènetouchante s'est
prolongée quelques minutes, après lesqttellesLL. MM. se sont retirées,
non sans avoirrecommandécette pauvre femme,qu'accablaient tant d'é-
moti.oBS,aux soins de leurs ofRciers."v

Le récit déchirantdu JcMftKt< DJ6<t~ rappeUe !a touchante
apologie que, dans son excès de zèle et dans sa manie de mettre en
scène le roi et la famille royale, l'ofncieuxjournal 6t aussi,, w~M M~.

p6M f<~ <~ ~~ero~/eOK.e~rJ/<'Aono~~<6Mf~oc~Mt!!
<e?'MjN6C<<MtM<t'

C'est par de telles scènes mélodramatique!,imitées pour la facture
et pour le style de MM. Guithert dePixërêcourtet compagnie, que
le JoMy~< ~es D~ats croit servir et faire respecter/laroyauté, il
se trompe, c'est~au contraireainsi que l'on gâte toutes les plus nobles
causes par l'emphaseetta.declamation.

On voudraitdéconsidérerl'exercice de la plus be!!ë des prérogatives
royales,qu'envéritéonneferaitpasmieux..

On s'est beaucoup moqué du chauvinisme impénal exploité par le
CotMt~M~MMM<; le chauvmismeroyautistedùJowMe~~D~tyn'estpasmoinsridicule.
Pourquoi donc vouloir toujours gâter, par l'exagération, ce qui
brillepar une noble simplicité?,a

En commuantla peine de Meunier, !e roi a fait un actedigne de
lui, que nous nous sommes hâtés de louer; maisil n'était pas né-
cessaire que M. le présidentde la cour des pairs poussât la condescen-
dance envers le régicidejusqu'à s'empresser de lui porter lui-même là
nouvetledesagrâcë.

Tant d'égards pour le sort d'un condamnéquine mérite ni cet in-
térêt,ni cettepitié, sont une hauteinconvenancecommise, et une con-
tradiction choquanteavec la rigueur 'déployée dans d'autres circons-tances.

Nous regrettonsd'être contraintsde le dire; mais, ce dont le gou-
vernementmanqueje plus souvent, se n'est point là force, mais la.
mesure H exagère la répression, lorsqu'il veut faire de la~ermetë ii
dénaturelà clémence, torsqu'ilveut faire de la modération.

ILsemMe qu'en France on ne puisse jamaiscirede bonne foi avec
soi-même,et rester dans les termes exactsdé la vérité.

Nous avons trouvé ce soir dans. la hotte du journal une piAcede vers
sous enveloppe, intitulée Ode cM .~<M, avec deux épigrapheslatines et
une épigraphe tiréedespoésies d'AndréChéttier. Au bas, pointde nam
d'nnprimeur,et cette seule désignation: 7/K~r/mer/e ~e/a~e~uMf/Me.

Une pareille désignation nous dispense d'expliquer tout ce qu'il y a
d'exaltation frénétique dans les strophes de cette ode qui respire la va-
peur du sang, mais qui/nousdevons 1° dire, ne manque ni de talent ni
de mérite sous le rapport de la facture du vers. wItparatt que cette ode, où sont tour à toùrëxaltës les Louvet, lesFieschi,les Pépin, les Morey, lesAtibaud, et Meunier tui-meme, aura été

composéeimmédiatement après la sentence de la cour des pairs; la com-
mutation dé peine et la ctétaence royale sont venues déranger l'csuvrode
l'auteuret les étoges qu'il donne au martyre de Meunier.

En vérité, on a de ta peine à concevoir une semblable férocité une
férocité qui rappelle les pagesdu père Duehesne. Il y a une menace de

mort comre le roi quirevientcommeungtasfunébreâta En de plusieurs
strophes, et qai aNige quand on pense que c'est avec de parei)s moyens
que l'on fanatise des têtes faibles. Voilà pourtantles déplorablesconsé-
quences de ce système vicieux d'éducation qui dote la tête aux dépends
des bras, qui crée des centaines de tribuns, sachant alignerquelques vers,
arrondir une période et incapables de se créer des moyens d'existence
dans une société qu'ils veulent bouleverserafin de s'exhausser sur des
débris.

PARLEMENT ANGLAIS.
Le bifides corporations municipales a.été présenté pour ladeuxièmo

fois devant la chambre dès lords. Après an discoursde lord Wellington
et de lordLyndhurst, et une réponse de Iprd Melbourne, la chambre `
s'est ajournée au 15 mai après la deuxième lecture. La chambre des
communes s'est ajournée après une séanceinsignifiante.-si~ wMMMMmtqme..

Hier au soir S. M. a travaillé avec M. le présidentdu consei).
Dans ta soirée M. le comte de Bondy, M. le général Sébastian!,M, !e

duc de Tarente, M. le duc de La Rochefoucauld, M. l'amirat Roussin
M. Lehonet plusieurs députés, ont eul'honneur, d'êtt-e reçus parLL.MM.

Aujourd'hui le roi a travaillé avec le ministre de l'intérieur.
A une heure MM. tes ducs d'Orléans et de Nemours sont sortis pour

alier. auChamp-dc-Marsassister aux courses de chevaux.
A une Iteure et demie le rof et la famille royale sont sortis pour alierà

Saint-Ctoùd.
M. le préfetde la Haute-Garonne a été reçu p~rte roi.
–Le roi, à l'occasionde sa fête, recevra: -w
Le 50 av-rit,à huit heutes du soir,tes dames du corpsdiplomatique
A huit heureset demie, ieconseit-d'état; `

Le premier mai, à onze heures, MM. tes aides-de-camp et otEciers
d'ordonnance du roi et des princesA onze heures et demie, JMM. les ministres et MM. les maréchaux

A midi, les grandes députions de la chambre des pairs et de la cham-
bre des députés les députations de la cour de cassationet dé la cour des
comptes;le conseil royal de l'instructionpublique; la députationde la

cour royale l'Institut; le corps municipal et les autrescorps cOtfstRués;
M. le préfetde Seine-et-OiseétMM.les maires do Yersaittes et des au-
tresviUesdu département;MM. les ofËciers-gënécauxet supérieursqui
ne font point partie de la garnison,ainsi que MM. tes fonctionnaires ci-

vils et militaires;
1 Le même jour, à deux heures et demie, MM. !csofRciers des gardes
nationales de Versaittes et autresd':départementdeSeiue-et-Oise JMM.

tes officiers de l'état-major-général des gardes nationales dtt départemenj~



~e la Semé; MM. les ofMèrs ~6 légions de la banlieue et de Paris; MM. )
tes ofucters composant état-major

des Invalides MM. les généraux e.tles Mats-majorsde division et de la place, ainsi que MM. tes ofHcicrsdes différents cQrps et régiments de la garnison de Paris, et MM. les o)H-
Cterssupé~eursde la garnison de Versailles.A quatreheures,S. M. recevra le corps diplomatique.

Le mai, à huit heures et demie du soir~il y aura réceptiondes da-
BMs:;tes hommes seront admis.
~-D~Mt~'on~/oe<M. –Le 50 avril, les voitures des dames du corps di-
plomatiqueet du conseild'état s'arrêterontau paviUon de l'Horloge.

'Le 1" mai, les voitures des ministres et des maréchaux s'arrêterontaupavillon deFlore..
Tous les corps et députions reçus de midi à deux heureset demie,

entrerontpar te pavillon de 1'Hortogeet le grand escaHer.
MM. les Guidera des états-majorset des légions, ainsi que ceux des

gardes nationales deSeinë-et-Oise,et des garnisons de Paris et de Ver-saittes, entrerontpar la porte du Musée,et se réuniront dans la grandegatenedu Louvre, où ils seront admis dés onze heures du matin.
Toutes les personnes admises le 3mai entreront par le pavillon del'Eorloge.

CevreatpondMM'e particmMerede ta Presse
ESPAGNE. M~rM, 19 avril. Le gouvernemmtvient d'intimer

l'ordre au colonel, frère du général Cordova.à M. Herrera d'Avila, ofB-cier, et au colonel Espeleta,de quitter la capitale et de se rendre à l'ar-
mée. Ces ofuciersappartiennentà l'opinionmodérée. Cette mesuregou-vernementaledonne lieu à de nombreux commentaires.

–Toutes les ressourcesde l'infantFxmcois de Paule, pour faire vivre
avec la plus stricte économie sa nombreuse famitte, étant épuisées, le'
prince se voit dans la nécessité de recourir à .des moyens extrêmesparcequ'il lui èst dû un semestre de l'atiocationvotée à son profit par

tescor-
tes. En conséquence, S. A. R a résolu de mettre en vente plusieurs ob-
jets dont elle peut disposer, notammentun haras qu'elle possède à Cor-doué.

Chambre des rairs.
PRÉSIDENCEDE M. PORTAUS(VtCE-PRÉSÏDENT.) `

Séance du 27 avri!.
SOMMAIRE. Cû)KMtMMtC<ttMK.<~M ~OM~CT'MCMMtt<Zec<M?'e~

tfC!'S~ûr~R~p~Of~~MCOHtZ~</6.!p~<MM.
La séanceouvre a deux heuresun quart le procès-verbal est tu et adopté.
M. MOLE, ministredes a<ïaires étrangères, présente un projet de loi adop-

té par la chambredes députés, qui augmente la dotation du prince royat àl'occasionde sonmariage..
Acte est donné de taprésentation.
M. MAMUET demande que ta chambre vote immédiatement.
M. DE BRO&tiiE fait observer que ta chambre n'est pas en nombreet de-

mande qu'ilsoit nommé une commissionqui ferait demain son rapport-M. DUBOUcaA&E resarde cette proposition comme contraire-au rë"te-ment.
Une discussionsur t'interprétation du règlements'engage entre MM. Tas-ther, de Frcvitte,de Pras,tih et de Coigny.
La proposition de M. deBrogtie est adoptée, la commission est nommée etsecomposedeMM.deTarente, de Brogtie.Séguier, de Pontécou~ant de

)Coigny,deSaint-CyrNuguésetdeCritton.
M. LE FREStDETfTdonne communication d'une ordonnance qui nommeM. Roy présidentde ta commission de la caisse d amortissement.

M. LE FBESïBENT tire au sort les noms.de MM. les pairs chargés deféliciter te roi à t'occasion de sa fête.
M. MY fait te rapport du projet de toi sur tes travaux publics.
M. D'HAfBERSAERT présente le rapport du projet de toi tendanta modiner

divers articles du code forestier.
M. DE LAfLACt. fait terapportrelatifa ta levée de 80,000 hommes

La discussionde ces projetsest fixée a demain, après-taséance de la cham-
;bre comme cour de justice pour t'entérinementdes lettres de grâce deMen.nier.

M. D'HAUBEttSAERTfait ensuite le rapport d'une pétition par laquelle lesieurBergerou-Danguy,propriétaireà Nouan-te-Fusetier(Loir-et-Cher)a-dressse des obseryations tendantà t'abotitiou de la vaine pâture.
La chambre entendMM. Decazes.deMorogues, et renvoie cettepétition à

M. te ministredu commerce.La eéance est tevéeet rcmbe a demain.

Ch&NàtMM) CeaBMtMB~s.
PRÉSIDENCE DE M. DUPIN.

Séancedu37avrit.
sOMMAtRE. 7!opjt)0)'~ .sMr <6 projet ~c <ot fe~t/' a res-
yW7M<t6t~e des Mtt~MfrM. Z~MCtM~tOH. et vote</6 <& <~0~-

<Mtt~6~?'e~KC</M~6~'M.

A une heure etdemie, le présidentmonte au fauteuil.
Le procés-verbatest tu et adopté comme à l'ordinaire.
La séance reste tongtempssuspeodHe,la chambren'étant pas en nombre.
M.LAViEt.l.Edéposeunrapportd'intéréttocat.

M. JOLMVET dépose le rapport de la commission chargée d'examiner,te
projet de loi sur taresponsabititéministétieHé.

Les projetsserontimprimeset distribues.
M. 1È PRESIDENT L'ordre~dajour appette la discussion du projetde loi

Mtatifata dotationde la reine des Belges. Les orateurs inscritscontre le pro-jet sontMM. Satverte, Larabit, général Thiars.Charamaute etDugabe.
Aueunorateurn'estinscritpoMr.

La parole estM. te ministre det'intérieur.(Mouvemement d'attentmn.)
M. DE MO~TAMVET ministrede t'intérieur La chambre voudra bien serappelerqu'a une des dernièresséances, lorsqu'une interpettation fut a-

dressée lut membresdu cabinet a6n qu'ils eussent à déposersur le bureau
de ta chambre tes pièces justiEcativesde t'insuflisance du domaine prive, en
etëcution de l'article 21 de ta loi du .2 mar~ 1852; la chambre voudra bien
se rappeler, dis je, qu'alorscette demande parut prématurée, et que le ca-
binet déclara que te jour de la discussion, des observations seraient soumises
a la chambre; mais des te premier moment, le cabinet dcc)ara aussi que la
demanded'un dépôt lui semblait contraire au véritableesprit de la loi du2
mars 1833, et que nous ne pensions pas qu'aucune pièce justificative dût
être déposée. Telles ont éte.cos paroles,Messieurs,si vous voulez bien vous
les rappeler.En etîet, une fois les états déposéssurcette tribune,comment
]a chambre aurait-ettepu se dérober à toutes tes conséquentes de ce dépôt?

c'est-à-dire, une véritableenquête, absolument comme s'i[ se fût agi d'ad-
ministrationpublique; te dépôt ne devait pas être fait, je le répète, car le
domaine privé est mis en dehors des investigations parjcmentaires.

Lé domaine privé du roi se composenon seulementdes biens qui apparte-
naientau roi à son avènement,mais de toutes les acquisitions quitfera pen-dant son règne.~Pour juger t'état du domaine privé, it faudraitdoncconnaitre
et tes acquisitions nouvelles qu'il peut avoir faites, et les charges qa'it a à
supporter. H aurait donc fallu pour cela apporterà cette tribune,non seule-
ment tes comptes du domaine privé, mais encore les comptes de la tiste civile.
Ce)a ne pouvait être Nous avons donc dû nous refuser à faire t< dépôt des
ëtats justiucatifs réclamés. Etait-cepour nous soustraire à t'ob)igationde vous
faire connaître ta véritabte situation Ënancière de ta couronne,qui a donné
tieu, depuis quelque temps,à tant de calomnies? Non, messieurs;nous noussommes refusés au dépôt parce que nons avons des devoirs de convenance à
temptir; mats nqus sentons aussi que nous atons un autre devoir à accomptir
cetuide venger la couronne de l'amertume des catomnies donton t'a abreu~
vée. Nous sommesdonc heureuxde pouvoir répondre, en vous présentantun
apfrcu générâtde~ charges de la tiste civi)< au désir si patriotiquemanifestén''tchambro,de vouloir s'éctairersur toutes tes questionsqui tui sontsou-
minee.'je vais donnerà la chambre connaissance des chiffres qni-étsbtisseBt la si-
tuation de la tistecivite. Ceschi!ïres, nous tes avons examinés en conseil de
cabïnet, nous tes avons soumis a ta commission, qui a pu tes vériCer.

M. l~ËttBETTE: C'est trop tard.
M. DE MONTAMTET Je dois faire connaître d'abord de quoi se composent

tes revenusordinairesdu domaine prive. Ces revenuss'élèventà 2,595,757fr.
ceu\ de la liste civile, y compris tes t3mi)tionsversés par le trésor pubtic et
l'apanage:éuni, s'éieventà la somme de 1S,G74,889 fr. Ainsi te total des re-

us ordinairesdu ro!, tant commeusuffuttter que comme propriétaire, for- )
tentunchif!rede31,270,646ft'.

Il est nécessaire de rendre compte atachambre des charges qu'ont a sup-
orier la liste civileet le domaine privé. Cellesdu domaiue privé pour !es det- fi
es de la succession maternelle et. tes contributions,forment une somme de
,S9~,288.fr.;cet)es de la liste civile, une somme de H,642,815 fr.; somme r
[)tit!e, 11,254,800 fr. Ainsi sur tes revenus de ia tiste civile et du domaine
!five il reste libre seulement 10,055,846 fr. d

C'est sur cette somme qu" la couronne est obligée de, subvenir à toutes les
repensespersonnettes, ,es des princes et des princesses. C'est là-dessus f
(ue sont prises ies dépensesde dépècementet de voyages des princes c'est s
.ur cette somme qu'ontété pris les frais des voyages en Afriqueet en Atte- 1
nagnedesducsd'UitéansetdeNemours. 1

Cen'est pas tout encore, te roi doit venir an secoursdes malheureuxpour
esquetson l'implore chaque jour chacun de vous est témoin, Messieurs, que
jamais vous navcz sollicité en vain pour le malheur auprès de Sa Majesté,
lui se trouvaitheureuse de fairete bien par votre intermédiaire..

La couronne doit,surcettefaiblesomme, pourvoir encoreaux encouragements
pour les arts et tes sciences elle doit acheter des tabteaux,des statues car
dans les onze millions déchargesque j'ai énumérées, il n'apas été compris
une seule statue, un seul tabteau, bien que te chiffre des acquisitions faites
par ta liste civile s'élève chaque année au décuple de cetui porté au budget
pourcetobjet.

Il fautencore que la listecivile pourvoie au repeuplementdes forets,et ette
le fait avec tous tes soins d'un propriétairejatoux d'améliorersa propriété,et
nencommeunùsufruitier.

En effet, près de trois mille hectares ent étés plantés et semés, et certes,ce
n'est pas pour elle que ta liste civite trayante,puisque ces plantations ne
produiront riend'ici à plus de cinquanteans..

C'estencore sur ces fondsque t'endoit prendre pour tes dépenses d<s pa-
)ais de la couronne, non pour les entretenir, carcela fait partie des charges
fixes; mais pour les constructions et embeitiMementsentreprispeur procurer
tesmoyens de se distinguer a~nosartistes.

Messieurs, voila tes charges, et encore je m'aperçois que j'ai oublié tin-
dustrie, si bien encouragée par S. M. Je ne citeraiqu un seul exemple c'est
que depuis le mois d'octobre,ta tiste civile a commandé seulement a Paris
pour7SO,OUOtr.d'ébenisterie.

La chambre n'attend pas, sans doute, des détails de dépenses; je m'en suis
tenu aux chiures généraux. ï) est important que la chambre connaisse la si.
tuationdu domaine privé et de la liste civite. Au 51 décembre1836, te do-
maine privé devait 6,5S5,000 fr. 57 c., la liste civile 11,605,~29 fr., ce qui
faituntotatdel8,156,229tr.57c.

Maintenant, comme ta chambre doit connaîtrela vérité toute entière, nous
dirons que des acquisitionsontété faites par le domaine privé, depuis le 9
août 1850, ces acquisitions se sont élevées à H,988,767 fr. Je dois faire ob-
ser que ces~acquisitionsn'oatpas eu lieu dans le but de placerdes économies,
mais par un motifque ta chambre a apprécié.La liste civitea acheté également pour 75t,2SO fr., total des acquisitions
12,720,017 fr. enimmeubies.En outre ette a acquis 16,000 fr. de rentes que
le roi transmetà son fils pour payer des pensions à d'anciens serviteurs.

J'ai dtt que ce n'était pas pourplacer des économiesque ce* achats ont eu
lieu en etïetpendant que ta domaine privé achetaitd'un côté, it était obligé de
vendredunautre.

On a aliéné dans le domaineprivé plus do 5,500 hectarespour le prix de
4,126,600 mais comme une partie appartenaità Mme Adélaïde, on a été o-
bligé pour vous donner des chiures de défalquer cette portionqui s'élève n3,S70,166fr.57c..

Ainsi, la bonification se réduit ~10,t51,8S5 fr. qu'il faut encore déduire
du chiure total, ann que ta chambrepuisse voirtinsuuisance; car les acqui-
sitions du domaine privé n'empêchentpas que ces dettes n'estent, et cesdettess'é)èventàlasommede8,868,700fr..

Vous n'avez pas oublié que ta loi sur ta liste civile n'est intervenuequ'en
185~, et qu'elle tut ordonnancée provisoirementsur le chiure de 18 mittions
la loi nt remonter l'établissementde ta tiste civile au mois d'août 1850 mais
ettcnef)ituxéequ'à/t2mitltons.

Les neuimillionsperçus au-delà de ce chiffre par te trésor du roi, ne furent
pas réclamés, on crut que la liste civi!e devait tes conserver. Si la tiste civile
eût été toujours de douze miltiont, la dépense du roi aurait été de neufmit-
tioBs en pius que la recette, ce qui ferait près de deux mitti'ons par an. A
part le méritede cette dernière observation, l'insuChancedu domaine de la
couronne est notoire, et les chiffres répondent aux calomnies dont elle a été

'i'objet, et auxqueltesM.te président au conseil regrettait de ne pas pouvoir
.répondre.

Voi)a, Messieurs,tes résultatsgénéraux que nous croyons devoir à la cham-
bre.(Trèsbien'trèsbien!)

M. LHEBBETTE Le ministre a reconnuta prescriptionde l'article 21 de
la loi de 1852; itareconnuque ce n'est qu'encas dinsumsance(Rumeurs)
du domaine privé que l'état doit subvenir à la dotationdes enfants putnés du
roi.(Viotentsmurmures.)

Je dirai au ministrequ'it est impossible à la chambre de se reconnattre
dans ces chiffresqu'onvientde donner (Violents murmures), sans qu'aucune
justiËcationsoiL faite. (NouveUesrumeurs.)Si vous avez la facilité de faire et
de comprendre si tacitementdes chiffres, ja vous en félicite. (Murmures.)
Je dis que te ministrea confondudeui choses essentiellementdistinctes, ta

liste civile et le domaine privé, peu importe ta situationde ta iiste civile. La.
question est toutentière dans le domaineprivé. Ce n'est pas sur ses revenus,
mais sur soncapitat quun père de familledote ses enfants; ceque te~minis-~
tre devrait nous présenter,c'est tavateurcapitaledu domaine privé.(Nouveaul
etviotentsmurmures.)

Je remeruie M. le présidentde m'avoir interrompu par une objection qui
va tout droit contre son opiuion. H dit que te domaine privé a été abandonné
par te roi à ses enfants.Eh bien! pour savoir s'il y a insutnsfncepour cha-
cun des enfants du roi, it fautconnaîtreta valeur réelle du domaine privé.

Je dois ajouter que l'abandon fait par le roi à ses enfants n'est pas le re-
venu mais la nue propriété,te.roi s'est réservé t usufruit* Pour doter ses
enfants it n'a besoinque de donnercet usufruit, cela sufËM. (Rumeurs.)

Ce qu'il fautconnaitre, c'est ta valeurdu domaine privé. Je Ctois d'ailleurs
que la valeur

indiquée
dans ta donation~n'est pas exacte car la 'directionde

lenregistrement àcateùtë tesdroitssurunevaleurdoubte.(Rumeur~)
Si l'on veut amatgamer ta Hste civile avec te domaine privé,vous nous obli-

gerez àdemahder tescomptes de la liste civile.
Quant aux acquisitions, eites n'ont pu être faites avec tes r&venus, s'ils ont

été abandonnés aux enfants,autrement it faudrait admettreque ta donation
du 7 août n'a été que nctivef(Viotentesrumeurs.)

M. SALVERTE Messieurs, pour mon compte, je déclarequ'i! n'est pas en
mon pouvoir de saisir des chiffres aussi rapidementposés,'quand même la
commission les affirmerait/ce ne serait pas pour cela les prouver la preuve
iaptus incontestable,c'est t impressionet )a distribution des piècesjustiuca-
tives. Je serais donc tenté de proposer à la chambrede suspendre la discussion
jusqu'àcette impression et cette distribution. (Murmures et réclamations).

Voixagauche:Appuï6!appuye!
M. BEM.~çAY au président Consultez ta chambre, ta proposition est ap-

puyée.-(Bruit~nouveaux murmures.)
M. LE PRÉSIDENT Faites silence d'abord,et je consulterai ta chambre

ensuite.
M. SAL VERTE: Non! non! Je n'insistepas.
Une voix La question préatabte! (Réctatnation. Bruit prolongé.)
M. LE pREStDENT M. Satverte n'insiste pas sur sa proposition, ne de-

mandezpasptusquetui.
M. s.~ VERTE Je déciare que je renonce a ma proposition;je vais ren-

trer danstadiscussion.
L'orateur examine les motifsqui ont porté te gouvernement à présenterle

projet. Le premiermotif est le respectdes traditions de t'ancienne monar-
chie.. Je ne veuxpas faire ta guerre aux mots, ajouteM. Satverte, loin de moi
cette pensée; mais ennn.qu est-ce que les traditions de t'ancienne monar-
chie ?. Sommes-neus au temps des Cartovingiens,de Hugues Capet, de
FrançoisI", de Chartes tX, dans ces temps féodaux où, lorsqu'un suzerainarmaitsonmschevatier.iHevaitunenouvettedtme sur ses vassaux? (On rit.)
Non, B-ieu merci, nous né sommes plus à ces temps Nous vivons sous le ré.
gime de 89 et de 1850 te roi est un père de famitte comme un autre, et il
doit pourvoir comme un simple particulieral'établissementdeses enfants.

Un autre motif a été allégué lors de la présentation de la ioi on a dit que
le contrat de mariageétaitun traité sans doute ta charte accorde au roi ta
faculté de faire des traités, maiscès traités ne tient point le pouvoir législatif.
Je sais qu'on a parlé de ta responsabilité du ministrequi a signé ce prétendu
traité, mais cette-raisonne peut être sérieuse; il ne peut venir à l'esprit de
personneque la responsabilité d'un ministrepuisse être engagée dans des ar-
rangementsdefamitte.

L'orateur termine en déclarantque te gouvernement ne peut venir raison-
nablementdemander à la chambrele vote du projetde loi en s'appuyantsur
la toi du 2 mars 1852, lorsqu'ilne justifie pas de t'insuuisancedudomaine
privé, ainsi que te prescrit t'anicte 21 de cette.mêmeloi du 2 mars 1852.

M. LE PRÉSIDENT:LtpMoteMt!'NLt.aTaMt.
St. LAS-CASES,membre de ta commission Je demande ta parole.
M. LARABIT:Ilest d'nsageque le rapportMrne prend la parole qaa la

fin de la discussiongénérale..
M. rAiXHANS Personnen'est inscrit pour te projet je demandela pe-

role pour te soutenir.
M LE PRÉSIDENT Ecoutezle rapporteur qui a des renseignements a

donner.
M. LAS-CASES: Messieurs, ta chambre a désire savoir comment vêtaitt

formée la conviction de la commission;voici comment d'abord ta cofmns-
sion avait décidé qu'eue s'en rapporterait à ta notoriété mais plus tard, M-
)e ministre de l'intérieurfut appeté au sein de ta commission et communiqaa
les pièces a l'appuides chiffres qu'il a donnés à cette tribune à l'ouverture de
la séance.

Je.dois dire'encore que, avant et après le rapport, chacun des membres de
la commissionqui a voutuprendre des informations omcieuses, a pu te faire
ainsi donc ta conviction des membresde la commission est pleine et entière,
et c'est après s'être environnéede tous les renseignementsnécessaires, qu'eue
vous a proposéa t unanimité l'adoptiondu projet, de loi.

M. LARADIT montea ta tribune L'orateur s'étonne que ta commission,
ainsi que t'a déclaré un de ses membres, ait pu, un seul instant, penserque
ta notoriété fûtsufBsante pour baser son opinion sur le projet de loi. H s~
plaint que M. le ministrede l'intérieur n ait cru devoirdonner des chiffres a
ta chambre qu'au dernier moment,et se,soit refusé a teute communication de
pièces a l'appui de !a prétendue insumsance du domaine privé.

Toutefois, M. Larabit croit avoir ssisi, au mitieu de ces chiffres jetés en
t'air, que dans te domaine privé it restait un mittion de revenu Mns emploi,

ce qui constitueraitun capital d'environ trente millions, sur lesquels il eût été
facile de prélever nn mittion pour ta dot de ta reine des Belges que c'est surle capitalet non sur le revenu que les enfants sont ordinairementvotés.

L'orateurcontinue au milieu du bruit des conversations particulièresa dt~-
enter sur tes chiuresdonnés par M. te ministrede l'intérieur.

M. PAixtfANSsuccède à ta tribune à M. Larabit. L'orateur dit qu'il a dé~-
mandé ta parole, poussé par un sentiment dont itn'apas été te maître, en

voyant tous tes orateurs de l'opposition monter à ta tribune à rangs presses.,
sans qu'un seut membre de ta majorité élev&t ta voix pour tes combattre; il
ajoutequ'on lui a appris que c'était un calcul, une tactique adoptée parla
majorité mais que lui ne peut approuvercette sorte de calcul et qu'itvient
déclarerqu'il vo'tera pour la loi.

L'honorabledéputé entre ici dans ta considération politiquesur la position
respective de ta Franceet de ta Belgique te bruit qui couvre ta voix de l'ora-
teur ne nous permetpas de saisirdans son entier un seul de ses arguments.
(Aux voix! aux voix!)

M. LE PRÉSIDENT La paroieest a M. le
général Thiars.

M. LE GÉNÉRALTniARS Je veuxseulement dire que, puisque vous n'a~
vez'pas voulu ordonner le dépôt des pièces pour qu'on pûtvériaer l'authen-
ticité des chiffres énoncés, je déclare que je ne puis les discuter, et je~renonce
a ta parete. `

Malgré les riches propriétésdu domaine privé, consistant en 184,000 hec-
taresde forêts, le Patais-Royal et d'autres immeubles, vous croyez à t'insufE-
sance vous êtes les maltres de voter de confiance, mais moi je vote dans cette
situationcontre ta toi propq~ée. (Rumeurs.Aux voix aux voix!)

M. CHARAMAULE(Aux voix aux voix !) Messieurs, le ministrede t'in-
térieur est entré dans des détails de chiffres selon moi, ta question n'est pas
ta, ette a été complètement déplacée, et je demande à ta chambre la permis-
sion de ta rétabUr. (Aux voix! aux voix!)

L'orateur continuant, déclare toutefois qu'il répondraà ces chiffres mis en
avantpar M. de Montativet;.d'abord itvoit, d'après la somme payée à l'en-
registrement,par suited'un acte passé devant MM' Dentend et Noë!, notaires
à Paris,quejerevenu du domaine privé s'étevait a 1,888,658fr., et H s'étonne
de la

réduction
que M. le miuistre de 1 intérieur a

fait subir à ce chiffre lors-
qu'à ta tribuce it n'en a énoncé qu'un de 1,555,655 fr., dans taquette n'est
pas compris le rapport de la forêt de Brcteuit, que t'en peut. évaluer à
400,000 fr., ce qui, à quatre pour cent, constitue un capital de 10,000,000fr.

On a dit, ajouteM. Charamaute,que l'on a pu acheterd'un c&té sans atié-
ner de l'autre mais alors on a fait une chose que l'on n'avait pas le droit de
faire; car a t'avènementautronede Mgr le duc d'Orléans,lieutenant géné-
rât du royaume, tes biens du domaine privé furent abandonnés aux princes
et aux princesses avec simple réserve de l'usufruit or la nue propriéténe
pouvait être aliénée, puisqu'etleappartenaita des mineursplacés sous l'égide
de la loi.

En vain, nous objectera-t-dn,que l'on n'a aliéné qu'à la condition de rem-
placer car dans ce cas i) aurait fa))u en référer devantles tribunaux,qui teuls
ont droit d'autorisercette opération et de juger les avantages que peuvent
en retirer les mineurs or rien de semblable n'a été fait donc si cette
échange .de propriétésétait possible en droit, étte n'a pas existé en fait.

L'orateur déclare denouveau que la questionn'est pas dans ces chiffres,
mais bien dans le traité, ou du moins dans 1 époque où ce traité a été fait.
C'est, dit M. Charamaule,la position du domaine privé à c"tte époque qu'ilil
faut examiner, et alors nous verronsqu'il n'yavait pas insuBBsance, puisqu'un
acte authentique, en datedu7 août, avait cédé aux enfants du tieutenant-
général du royaumeune masse de biens,estimés dans t'actea un revenu net
dé 1,S88,63Set des créances sur l'état pour la somme de dix millions, ce
qui forme a deux et demi pour cent un capitalde soixante-deux millions qua-
tre-vingtquatre mitte six cent vin~t-deux francs. Depuis, le domaine privéa
encore acheté la forêt de Breteu:tauprixdedixmi)ti6ns. ·

J'abandonneles dix millionsdf.' créances qui ont pu être employés aux amé-
liorationsde l'apanage,ainsi que tes 9 miUions perçus en trop jusqu'en 1852
par la liste civile, et je dectare que que le capital reste encorebien suffisant et
au-deta, pour doter tes enfants puinés du roi. Aussi n'ai-je pas cru les justi-
Seations demandéesnécessaire;).

L'orateur s'étonne qu'on prétende aujourd'huiqu'ilya insufBsance,lors que
rien n est venu diminuer tes revenusou te capital du domaine privé.

Ce n'est pas, suivant l'orateur, seulementune somme d'un million qui ira
enrichir un princeétranger, mais une somme de plus de dix mittions que la
princesseporte à l'étranger. De sorte que tors du mariage des deux autres
princesses,it sortira de France plus de trente minions..

M. DE MONTAUVET Je serai aussi ctair et aussi bref que possible;
mais je dois répondreaux attaquesdirigées contte la couronne et au dehorset
dans la chambre,car c'e~t te devoir de tous,et surtout celui d'un ministredu
roi, de repousser ces accusationset cescalomnies.

Je serai obligé de,parler de nouveaude chiffres, bien que ce ne soit pas la
questionta plus importantepour la nation française, car it y auraità invoquer
de hautes considérations politiques pour entralner votrevote.

Je répondraid'abord à M. te général Thiars, qui s'est plaint de n'avoir pu
yériûer les chiffres, que jeles ai amrmés à la chambre,et qu'ellepeut croirea ma parote. (Agitation.)

Messieurs, tout le monde sait ce que j'ai été depuis sept ans, et on peuticroireà ma parole,donnée 'sous ma responsabilité. (Rumeurs.)
Ce n'est pas centquatre-vingtquatre mille hectares de bois que possède le

domaine privé, mais seulement cinquante-neufmitte hectares, car les cent-
huit autres mille appartiennent au domaine de la couronne,et non au do-
maineprivé.(Agitation.)

M. THtERS J'ai puisé vos chiffres dans les documents déposés, lors de la
dtseusHon de ta tiste civite, si vous les contestez aujourd'hui, ce n'est pas ma
faute. (Rumeur.)

M. DE CORMEMN C'estcent soixante-deuxmittehectares. (Violente
agitation et tumulte: A la tribune! à la tribune.-)

M. DE CORMKNIN se rassied et se croiseles bras.
M. DE MONTALivET Je prie ta chambre,siM.de Cormenin veutmonter

a la tribune, (oh oh ) de l'écouter je désire même qu'il dise son opinion,
aEn de pouvoir tui répondre. (Murmures. )

M. DE CORMENIN monte à la tribune. ( Ah ah enfin, violent tumtutte etrire.)
M. LE PRESIDENT Je prie la chambre d'écouteret de respecterle droit

de chacun de ses membres- Ces exclamations sont inconvenantes
M. DE CORMENIN M. te ministre de t'intérieur a attaché t'épithète decalomnieuseaune évaluation qui n'est pas de moi. (Agitation.)
Elleappartientau pamphletpubiiécontremoi sous le titre de la Liste e;M/g

f/e~oiiee. Le pamphtet de la police de la couronne porte le nombre des hecta-
res du domaine privé a cent quatre-vingtquatre milledans mon opinion, il
n'est que de cent soixante-deuxmille. Ainsi, vous voyez que l'expression dea calomnie doit Être attachéeau pamphlet dirigé contre moi (Rumeurs),et non) à moi.

Une s'agitpas d'examinerles dépensesde la liste civite, je refuse ce ter-
rain puisque vous avez refusé de communiquerles pièces, lorsque vous les

e aurezdéposées, je les discuterai.nous n'avonsbesoinquede la preuve de t'ia-
sutEsancedu domaine privé. J'établis qu'it est de soixante millions (Vio)ecte
rumeur); le catcut est ctair, vous dites que tes revenussont de deux millions,
vous avouez dix mittions de dépenses pour constructionset améliorations aur Palais-Royalqui seront recouvrés plus tard; voilà donc soixante-deux mit-

e lions. Vous avez acheté la forêtde Breteuitdix millions et on vous en a offert
quatorze Je veus demande si, avec ces Mixante-quatorzemittions'decapital,



fMMne pouvez pas payer un mitHon. (Vive agitation.)
M. DE MONTAHVET L'orateur s'est cru obligé de demander ta parote à

cause des premiers mots que j'ai prononcés. Itarappeté que je m'étais servi
du mot de calomnie; ta chambreme rendra ~cette justice que je n'ai désigne
personne.(Vio)ents murmuresà gauche.)

Je me suis tenu dans tes formes parlementaires;je puis, comme homme,
avoir telte opinion qu'it me couvient, et j'aurais pu m'en expliquer mais
dans cette assemble je suis astreinta des règtes dont je ne me suis pas dé-
parti. L'honorablepréopinant(Hilarité), !e préopinant(murmuresa gauche),
te pKopinant (nouveaux murmures.) ït n'ya pas de toi qui m'oblige a dire
honorabte (murmures) La libertédoit être éga!e pour tous acette tribune,
eUe doit être encore plus grande pour les ministresqui partenten vertu de
leur droit. (Rumeurs:)

Le préopinant n'a fait que s'attacher à un argument de l'honorable M.
Charamaute(Nouve)terumeur). H n'afait que se placer sur te terrain du ca-
pitaidu domaine privé, tandisqu'it s'agit du revenu. On nous accuse d'avoir
fait une erreur sur te chiffre du revenu; on te porte a 1,588,655fr., tandis
qu'it n'est que de 1,355,655fr. (Rumeurs.).

M. LHERBETTE Quinze centquatre-vingt-huit.
M. CHARAMAULE Voici te titre un million cinq cent quatre-vingt-huit

mittesix cent trente-cinq. (Rumeurs.)
M. MONTAUVET L'erreur n'est pas de notre fait; nous avons cité te re-

venu net; mais itfmt en déduire tes impositions. (Non! non! c'est déjà
compté)

M. te ministre reproduitce qu'it a déjà dit sur tes charges du domaine pri-
vé puis répondantà M. Charamautequi s'est étonné tjù'on ait pu aliéner des
biens de mineur:, it déclare qu'une foret a.été vendue a âne personnequi
t'estcontentéede ta parole du roi se portantfort de ta ratiucationa ta majorité
de ses enfants,ce qui prouve, dit it, qu'ity.a eneoreen France des gens qui
croienta ta parole du roi. (Agitation.)

On a réduit en capital tes revenus, je ne conteste pas tes évaluations; mais
je dis que ta questionest déplacée; it ne s'agit pas du capita), mais des reve-
nus. Si vous vous reporteza ta discussion de ta toi sur. ta liste civile, vous ver-
rez que tes uns voûtaient prendre en considération tes chiffres du domaine
privé, tandisque tes autres ne voûtaient pas te compter, ta chambre se rendit
à l'opinion de ceux qui tenaient compte du domaine privé.

M. o. BARROT Mais non.
M. DE MONTAUVET Ainsi on en a tenu compte.Quant a la questionde savoir si le roi pourrait détourner un mittion sur ses

revenus pour doter ses enfants, il n'y a pas de doute qu'ît te pourrait; mais
alors il ne pourrait plus secourir,comme il le fait aujourd'hui, le malheur; it
ne pourrait ptusencouragerles arts. (Agitation.) It serait obligé de réduire
t'étatde la liste civile. (Agitation.)On a contesteau roî le droit de fairedes
traités de mariage.
M. ijHERBETTE: Non, mais de stipuler des sommes d'argent.

M. DE MONTAMVET Ces traités sont conformes a notre droit ancien
voyez d'ailleursce qu'onvous demande, c'est de sanctionnerpar un vote t'al-
tiancede la Franceavec un pays qui nous a imité par sa glorieuse révolution
et par sa modération après la victoire. (Agitation.)

Ce n'est pas moi qui ai soulevé la question, et je déclare qu'itest temps,
dans l'intérêt de ta dignité de la couronne,quecette discussion ait un terme.
(Aux voix! auxvoix!)

M.IHERBETTE(aux voix! aux voix-t ) C'est aussi dans l'intérêt de la
couronne que je voudrais voir .ta discussion continuer. (Aux voix aux voix! )
Ce n'est pas nous qui t avons ouverte, c'est le ministrequi nous a apporté des
détails,des chiures(aux voix'! aux voix !) que nous ne pouvons contester sans
les avoir examinés. (Aux voix aux voix!)

M. LE PRÉSIDENT On demande la clôture je la mets aux voix.
La clôtureest ordonnée.,L'orateurdeseendtteta tribune.

M. LE PRÉSIDENT:Pour constatertes droits de la chambre,je lis l'arti-
cte 21 de ta toi du2 mars 1832

< En cas d'insufEsHice du domaine privé, les dotations des enfantspulnésdu
roi serontrégtées et ordonnées par des lois spéciales.

Ainsiles traités ne sont que des formes, le droit de la chambreest respecté,
elle doit être appelée à fairela toi.

Je tis l'article.
Art. l". Une somme d'un mittion est mise à la dispositiondu ministredes

finances pour payer la dot de S. A. R. Madame la princesseLouise d'Orléans,
conformémentau traité conclu te 28 juittet 1852, entre S. M. te roi des

Françaiset S. M. le roi des Belges. `
L'article est adopté à une forte majorité.
M. t.E PRESIDENT U ya un amendementdo M. Auguis,qui remplacera

l'art. 2. Cet amendementconsiste à établirque le million de la dot sera endéduction des sommes dues par ta Belgiquea la France.
M. AUGUis La discussion m'ayant convaincu qu'il n'y a pas insutBsancedu domaine privé, je retire mon amendement,convaincu qu'it n'yarien à at-

touer. (Agitation.)
M. LARABIT Je prierai M. le ministre des affaires étrangères de nous

dire où en sont les négociations avec la Betgique, relativementaux répétitions
que nous avons à prétendre surette? Rumeurs.)

M. MfHLË.présidentdu consèii On s'occupe de ces négociations et les in-térêts
de la France ne sont pas négligés.

M. LARABiT Voita vingt-ansqu'onnous fait ta même réponse,et je ne
désespère pas de l'entendre encore plus d'une fois.

M. LE PRESIDENT Je lis l'article2
Art. 2.U sera pourvu aux dépenses autorisées par !a présente loi, au

moyen des ressourcesaccordéespar la loi, des finances du 18 juillet 1856,
pour les besoins dat'exercice de 1857.

L'article est adopté. ·
M. LE PRESIDENT La chambre va procéder au scrutin. (L'appet no-

minal l'appel nominal )
'Ators restez a vos places.
M. piscATORYprocède à l'appel nominal, et chacua vote à son tour a

l'appelde son nom.
Voici le résultatdu scrutin Votans, 579. Majoritéabsolue, 190 boutes

blanches,259 boutesnoires,140.
La chambre a adopté.( Vive sensation. )

La séanceesttevée.
0)'d)'ed!~oMffh<Mnch'ecH2Sat'rt<1857.

A uneheure séance publique.
Discussion du projetde loi portant réglementdénnitif du budgetde l'exer-

cice <854.
Discussion du projet de 4oi portant demanded'un crédit supplémentaire

pour les dépensessecrètes..
Faits dtvers. AccMemtw aUmiaKres.

On écrit de Lyon:
"Les travaux commencés pour les chemins de l'Observance et de laroute départementalede l'Azergue, près la Tour, occupent envubn

cinq cents ouvriers.de nos manufactures on parait très satisfait de leur
travail. xUne rencontre a eu lieu mercrdi entre un agent de change et un
spéculateurde la Bourse; le premiera été atteint d'un coup d'épée dans
la poitrine; la blessure, dit-on, n'aura aucune suite fâcheuse.–Hier,un jeune commis-marchand, qui s'était arrêté aux Cbamps-
Elysées pour y contempler l'exercice d'un escamoteur, sentitune main
qui se glissait furtivement dans la poche de sonhabit.

Le jeune homme se retourne brusquement, et, par ce mouvement im-
prévu, la main engagée dans la pochey restaprise commedans un col-
let, ce qui permit à deux agents de police, placés dans la foule, de venir
en arrêter le propriétaire.

Conduit au poste voisin, on ne trouva d'abordaucune pièce de con-
viction dans les larges poches de sa redingote mais en examinant de
pluspré; la protubérancepeu commune de son abdomen, on y décou-
vrit une cavité de laquelle, au grand désappointementdu voleur, on re-
tira successivementune douzame de mouchoirs de toutes dimensions etde toutes qualités.

Interpellé sur l'origined'une collectionsi complète,cet homme,nommé
Polisson,soutint avec une rare effronterie, qu'if avait trouve ces objets au
piedd'un arbre, et qu'il les avait ainsi placés sur son corps, a6n de se
préserverde l'humidité.

Cette ingénieuse explication n'a pas fait fortune auprès des deux ser-
gents de ville, qui l'ont conduit immédiatementà la préfecture de police.

On écrit de Vienne qu'un M: Steiner, neveu d'un actionnaire de
la banque de cette ville,qui est mort dernièrementet a laisse une for-'
tunede3 millions de florins (12 miHions et demi de francs), a mis En à

son existence en se précipitantd'un quatrième étage dans la rue; parce
que son oncle ne lui avait légué que 1,000 florins de rente. M. Steiner
possédait 200,000 Honnsde revenu.

Une afHuence~ considérablese porte aux représentationsde la Chambre
~r~<<e à la Porte-Saint-Martin. Mlle George, Alexandreet Mtle Clara
Stephani, secondespar l'élite de ta troupe, sont vivement appiaudis dans
les trois rotes principaux.

V~Ftét~S.
LE SALON DE LA COMTESSE MERLYKf.

Après avoir déploré la perte des salons qae les revota tiensou !a
mort ont fermés pour jamais, après avoir gémi sur l'écroulementou
la profanationde ces temples élevésl'anciennedéité des Français, à
la conversaUon, il faut bien nous consoter un peu en parlant de ce
qui nous reste.

Nous espérons que le nom de Mme la comtesseMernh,étant déjà
si justement célèbre, on nous pardonnerade l'insérer ici à la tête de
ceuxqui honorent le plus les arts et la bonne compagnie.Mme la
comtesseMerlin est du petit nombrede personnesqui peuventbraver

publicité; elle-même a reconnu cette vérité en publiant sa vie;
aussi croyons-nouspouvoir, sans craintede l'o~enser, réparer l'oubli
qu'elle a fait de parler de ses talentset de ses soins à réunir, à encou-
rager les artistes de tous les pays qui ont fait de son salon un paradis
harmonieux. La, des voix d'anges empruntées à de jeunes et jolies
personnes,dont les accentsn'ont encore ravi que leur famille, chan-
tent les psaumes de Marcello, les chœurs de la Création, par Haydn,
ou ceux de Moïse, avec cette pureté qui donne aux chants sacrés le
premier rang sur tous les autres. Aux sons de ces accords divins, la
femme !ap)us évaparée,l'élégant le plus inaccessible aux émotions
d~âme,se sentent émus d'un trouble religieux. L'esprit fort le plusdé-
cidé à ne rien croire, reconnaît, à cette sainte harmonie,une autre
patrie que la terre; et là, entouré de toutes les séductions du monde
r~el, il rêve malgrélui un monde encoreplus beau; il conçoit en-
fin qu'un si noble langage ne peut s'adresser qu'à Dieu.

Il est impossible de ne pas reconnaîtrel'influence que le salon de
Mme la comtesse Merlin a exercé sur la musiqueMCM~e à Paris. C'est
elfe qui, la première, a prouvé qu'on pouvait joindre, sans nul in-
convénient, lesavantages d'une femmedu monde, au talent d'une gran-de cantatrice, car personnene niera que, si Mme Merlin fût née dans
la classe desartistes,elle n'eût atteintlesplus hauts succès qui ont illus-
tré les concertsou la scène. Sa voixbrillante, étendue,forte et légère à
là fois, le sentimentdramatiquequi l'anime et qm se trahit en dépit
dupoint d'orgue convenu,de la dignité d'amateur et du cercle paré
qui l'écoute, joints à tant d'autres dons que la nature lui a prodigués,
l'aurait rendue l'idole du public elle s'est bornée à être celle des a-
mateurs de la bonne musique. Mais on peut juger de l'effet qu'eûtpro
duit le beautalentde Mme Merlin sur un parterrenombreux, lorsqu'on
se rappelleles applaudissements qui firent retentir la salledu Vauxball,
le jour du concertdirigé et donné par elle au profit des Grecs. Cette
bonne action, franchementet noblementaccomplie, ne fait pas moins
d'honneur à l'esprit, à la bonne grace,qu'a la générosité de Mme Mer-
lin; car il fallait toute sa supérioritépour ne pas craindre~econcours
d'un talent aussi distinguéque celui de Mme DuMgnon, cette char-
manteétevé de Crescentiui, vrai modèle de la grande méthode ita-
lienne, qui dit le récitatifcomme laGrassini.et possède au suprême
degré cette déclamationmélodieuse, cette manièrede rendre la phra-
se musicale,dont on faisait tant de cas avant que les roulades eus-
sent détrônéle chant.

C'est unsouvenir qui resteradans tous les mémoires du temps, que
cette réunion de tant de jolies femmes et de voix ravissantes, accom-
pagnéespar le premier compositeurdu siècle, et bravantleurs habitu-
des casanières, leur timidité d'amateur, et h critique d'un public
payant, tout cela pour être charitable. On reconnaissait dans les
chœurs la 611e de la duchesse de D~ celle de la comtesse deL. et
beaucoup d'autres,'quel'appâtd'une bonne action avait seule déter-
minées à se mettre ainsi en spectacle;mais nul mauvais esprit n'eût
osé les blâmer, et ce dévouement saas danger devraitservir d'exem-
ple aux femmes distinguées<mi hésitent tant aujourd'hui à sacriner
leur amour-propreou leur mcaestie au proSt des pauvres. Quel meil-
leur emploià faire de cette éducation privilégiée,de ces talents acquis
avec peine;decesmanièresnatureHementnoblesetgracieuses, qai sont
d'ordinaire le partage des femmes bien élevées, ou même élevées à
l'effet. Car ilfaat être franc même avecle public, la mère qui met tous
ses soins à faire valoir l'esprit et les grâces de sa Elle, qui paie à
grands frais Bordogni,Bertini,ou Labarre,pour luidonnerungrand
talent en musique, qui la met en pénitencelorsqu'elle fait des fautes
d'orthographe, et l'obligeà lire des traitésd'histoire et de littérature
cettemère espère qu'en oSrant à sa Elle tant d'occasions d'exercer son
génie elle daignera bien être supérieureen quelque chose. Il s'en
trouve parfois, il est vrai, d'insensiblesà toutes les séductions de la
science etdes arts. Nous ne parlonspoint de celles-là,le bonheur tes
soustrait à la gloire; ce sont les éluesdece monde où les pauvres
d'esprit ne sont pas moins bienpartagesque dans l'autre maissi l'on
ne se donnepas les facultés que la nature refuse, on ne peut neutrali-
ser ce sentimentpoétique, ce goût pour l'esprit, cet amour desarts,
dont le ciel anime une âme d'élite; il faut qu'une personnedouée ou
affligéed'une telle nature,en subisse toutes les conséquences;car l'in-
telligence et l'aptitude la mènerontau talent, et une fois qu'elle aura
dépasséle grand niveaude la médiocrité, elle n'aura phis rien à atten-
dre de la bienveillance du monde. C'est donc à l'admirationqu'il lui
faudra avoir recours noble refugequi ressemble à ces palais de mar-
bre et d'or, où l'on meurt de frmdet de faim. Mais comme il n'estau-
cun moyen de gagner la fée qui nous .dote ou nous déshériteen. nais-
sant, le mieux est d'oublier ce qui manque,en mettant à profit ce
qu'on possède, et que peut-on faire de plus honorable,de plus ver-
tueuxmême, quede consacrerses talents à soulager lé malheur.

C'est se mettre en évidence, dit-on; sans doute, mais cette mère
dont nous parlons, et qui veut que sa fille chante, non pas ces naïfs
duos d'opéra comiquequi suffisaient jadis aux concerts de famille
mais les plus beauxairsde la Malibran, de la Crisi, est-ce pour en-
chanter les derniersjours de quelquesvieux parents; ou pour ravir le
noble châtelainqui doit épouser sa fille, que cette banne mère lui fait
faire tant de gammes, tant de trilles, tant de /K)f~MrMsavantes? Non,
elle veut que tout Paris sache que sa 611e a un talent supérieur,et cen'est pas moi qui blâmerai cet orgueil maternel, le plus excusable de
tous ceux qui agitent un cœur de femme. Je prouverai seulement
qu'une fois ce besoin d'être applaudiereconnu, rien ne doit empêcher
de l'appliquer à une bonneactioa.

Parmi tout ce qui a changé en France, on pourrait affirmer qu'il
n'y a pas eu de révolution plus complette que celte opérée dans notre
musiqueet dans la manière d'en jouir. Un de nos plus anciens usages
saus contredit, était celui de faire chanternos jeunes femmes pour
charmer les convives d'un palais, d'une maison bourgeoise, ou d'une
chaumière; jamaisusage ne fut plus'général. Depuis la repasseuse
qu'on invitait à venir mangerdes crêpes,à condition qu'elle chanterait
un noël à la veillée, jusqu'à la noble héritière qu'on faisait sortir de
son couventpour chanter au dessertchez sa grand'mèfe l'air cadencé
deRameauoudeLuliy; chaque salon, grand ou petit, à fauteuifs
dorés ou à chaises de paille, avait sa cantatrice amateur. Vieille ou
jeune, cette fauvetteapprivoiséeétait invitée née de tous tes dîners

ad'pparat qui se donnaientdans!a famille;et comme elle savait !e prix
attaché à cette faveur, eUe ne se faisait jamais prier. La pose du der-
nier, du plus humMedes plats de dessert, de ces quatre-mëndiants,
pendant inévitable de l'assiette de macarons, était le signal ducoupde
gosier par lequel la chanteusedébutait, sans qae nul accord .vînt lui
donner le ton, sans que nulle ritotrnelle avertît son pubUc de ce qui
lemenaçait..

Cela rappelle cettedemoiselle, q ui se trouvant au dîner <T accof~
où elle jouait le premier rote, entamatout-à-couple gra nd air de la
.B~<6~r~c~e, sans penserque son futur pourrait s'iuquiêter du choix
de ces paroles

Non;non, non,j'ai trop de BertéPour me soumettrea t'csctavage.

Mais dansce temps-là, on ne savait bien qu'un air et on le chantait
toujours,qu'il allâtbien ou mal à la situation on choisissait d'ordi-
naire l'air marquantde l'opéra qui venait d'obtenir le plus de succès.
Tant pis pouf le repas de noce qui se donnait du temps où l'air de
Castor e<Pt~<Ma: était à la mode; il fallait subir le chant funèbre de

Tristes apprêts, p~tesUMabeauï,etc.
avant d'arriver auxnons fions bachiques, aux refrains graveleux, faits

pour la circonstance.
Cependant l'opéra-comique,qui faisait alors les délices du monde

élégant,remplaça bientôt les lamentation~ du grand-opéra; onn'ap-
plauditplus qu'a des ariettes, et l'usage en fut généralementrépandu:
ce qui valut tant de confusion et de moqueriesà l'innocente qui se mit
à chanter à souper chez la marquise dePuisieux l'air des C&<MMW~

et L<M~cr6
Je tùis, etc.,etc.

On n'oseen citer davantage.
Ces sortes de concertsde table finissaient de coutumepar des chan-

sons fort gaies, que la jolie chanteused'opéra n'entendait point, car
alors les jeunes personnes sortaientde table, dèsque les convives com-

mençaientà s'amuser mesure aussi profitable à l'innocence des uns
qu'à la gaieté des autres.

L'usage du clavecin, puis du piano accompagnateur.Et tomber ce!m
des chantssolitaires. Il ne se trouva plus de femme qui voulûtaventu-
rer sa voix sans l'appui d'un instrument à cordes. Alors l'air dramati-
que reprit sonpas sur l'ariette, la romanceopprima la chanson, et les
accentsde la naïve chanteusefurent anéantis sous le récitatif et les
éclatsde voix de la cantatricesavante.

L'art gagna sans doute à cette révolution des maîtres,venus d'Italie'
apprirent aux amateursà filer des sons,lés initièrentdans le grand art
de ménager sa respiration d'entier ou de réduire la voix à volonté;
on

cessa de crier
en mesure, d'inspirer aux auditeurs bénévoles !a

crainte de voir étouffer le chanteur au milieude la longue phrasequi
lui faisait perdre hateine. Chacun s'enrôla sous les drapeauxdela mé-
thode italienne ou allemande ces deux puissancesétrangères amenè-
rent une sorte de guerre civile en France, dans cette .bonne France si
indifférentejusque-làau progrèsde l'harmonie, à qui les airs de ses
vieilles ballades, de ses menuetscadencés, suffisaient qni 'n'aimait
dans ses chansonsque leur refrainSpirituel, grivoisbu malin, sans

s'inquiéter des notes qui les soutenaient;cette France qui, sans l'An-
gleterre, eût été le pays moins musicalde l'Europe, prit feu tout à
coup pour ou contre l'harmonie allemande ou la mélodieitalienne;ce
fut comme une guerre de religion, et l'on vit des familles désunies,
des ménages troublés, des amitiésà jamaisrompues, par suite de ces
querelles musicales. Les esprits les plus éclairés', les plus doux, n'é-
taient point exempts de ce vertige; je ne me rappellepas sans en rire
tout ce que j'ai souffert dans ma première jeunesse de cette folie.

Unefemmebelle.aimable,dévouée à un mari spirituelettant soit peu
inconstant, voilà sans contredittous les éléments d'un ménage parfait;
aussi rien n'avait-il troublé celui de ma mère, lorsqu'elle.découvrit
un jour que j'avais une assez belle voix, et quelquesdispositions pour
la musique. Dès lors je fus livrée par ordre paternel aux leçons du
célèbre L'Zm~er~MM,le savant professeur d'Italie,auquel était dû le
beau talent de la MoMc~eMt. Mais commece grand professeuravait
le plus profondmépris ponria musique de Gluck, qu'adorait ma mè-
re, celle-ci me fit prendre, par son autorité, des leçons de jR~c&or,ie
premier maîtrede chantindigène,celui qui donnaitdes leçonsà )a reine,
qui dirigeaitavec Piccini ses concerts, et que le talent inné du jeune
Garatavait séduità tel poiut qu'il le faisait chanter avec lui à h cour.
Hélas ces soirées de musique étaient devenues les seules distractions
agréables à toutes les inquiétudes politiques,àtous les pressentiments
sinistresqui accablaientdéjà le cosur de cette malheureuse princesse~
Et cet innocentplaisir lui-même n'était pas exemptde préoccupations
craintives. A peine osait-elle laisser chanter le duo d'~mM~,devant
une cour empressée de lui plaire, en applaudissantle chef d'œuvre du
chevalier Gluck; et il vrai quecessuffragesétaient moins adressés auge-
nieducompositeurqu'à sontitredecompatriotedela reine. Cettefemme
qu'on accusaitd'aimer sonfrère,ne pouvait protégerun talentallemand
sans crime de haute trahison il lui fallait composer son visage,dissimu-
ler l'enthousiasmeque lui inspiraienttant de nobles chants, cacherses
larmes en écoutantles ~~CMa: d'T~A~j~tc,sous peine d'être soup-
çonnéed'une partialitécoupable,de conserverquelques souvenirsde
sa patrie, de s'émouvoirauxaccentsqu'elle lui rappelait, d'être appelée
r~MtMc~MM~e, FE~M~crc. et l'on sait trop où ces deux noms
devaientla conduire.

Sans avoir à craindre d'aussi cruelles conséquencesde mon admira-
tionpour la musiquede Gluck, j'avaissoin de ne l'étudier qu'en l'absen-
ce de mon père, cetteétudefatigante par les notes élevées et soutenues
du chant dramatique j'en étais parfois exténuée,les jours où mon père,
ayant rencontré Piccini, l'amenaitdîner avec nous, et qu'il me fallait
chanter les grands airsdeDM~,après m'être enrouéeen déclamant
~<CM!c. Alors j'inventais quelquesprétextespourexpliquerlafaiblesse
de ma voix, monmanquede respiration,sans jamaisen avouer la véri-
table cause, discrétionqai me valait un regard reconnaissantde ma
mère. ,r

Je ne rapporte ces petits faits qne pour donner une idée de l'im-
portancequ'on attacha)! alors~à la musique. L'apparitiond'un nouvel
opéra était un événement,presqueune bataille ony risquait sa vie
pour son idole, comme dans ces temps d'ignorance où les chrétiens
s'égorgeaient entre eux,faute de comprendreleur religion. L'esprit
de combatest tellementnaturelMx Français,qu'avant de sentir,d'ap-
précier, d'aimer un art, i!s sont déjà tout pré)àse battre pour lui.

Il a fallu que l'étude de la musique devînt aussi générale en France
pour nous amener enfin à cette grande découverte, qu'il n'y a quedeux musiques au monde, la bonne et la mauvaise;qu'unchef-d'œu-
vré n'a pas besoin de patrie, etqu'après s'être long-temps et justement
moquéde la musiquefrançaise,H faut bien convenir que l'écoleà la-
quelle on doit les partitions de M<M~.MM, de J~e~A, de la D<MMeé<(mc&6,

de la MMeMc,de F~D~~o~, du P~ aM.B-C~M'M,
et de tant d'autres ouvrages charmants, a pris rang parmiles grandes
puissances de l'harmonie.

L'exclusion, ce despote avare qui s'enferme dans son trésor, de
peur de s'amuser des richesses d'un autre, n'a point d'accès dans le
salon de la comtesse Merlin. On.n'y demandele passe-portd'aucun ta-
lent avant de l'applaudir.Les (Merentes sectesattachées au culte des~



arts, epnunetes din'ërëntspartis~en politique,s'y rencontrentsans s'y
heurtqr~ Le bruit .des discussions n'y copyre pas celui du piano, et
si quelques mots trop.sonores s'y font parfois entendre, c'est qu'on
prend aujourd'hui l'habitude de.coqueter tout haut, et que cela
trouble plus d'une sorte d'harmonie.

.La, on a va lespremiérstalentsoublier!eur rivalité pourourirle mo-
dèle d'une exécutionparfaite, et dépasseren ce genre jusqu'aux vœux

du compositeurlui-même. La, Rossini entendaitMme Malibran et Mlle
Sohtàg chanterensemble ses duos si brillants. La, cette jalousieque le
public aime tant &faire naître et augmenter, cédait au désirde plaire

à la maîtressede la maison,à sa bonne grâce affectueuse et impartiale,
qui sait accorderà chacun sa part d'éloges, et lui assurer sa part de
succès. La, toutes les belles partitions de Rossini, de Meyerbeer,de
Ëellini, de Donizetti, ont été essayées avant d'être couronnéessur la
zcëhe. EhSn, on est tellementhabitueà voir paraître dans ce so~ott
toutes les supérioritésde l'art musical, que me trouvant l'autre soir
dans une maison où plusieurs personnes, qui revenaient ide l'Opéra,
Tantaieni avec enthousiasme la voix admirable, la méthodede DM~rez,
quelqu'un me dit "Je suis désolé de n'avoir pu l'entendre aujour-
d'hui;mais nousl'applaudironssans doute bientôt chez Mme Merlin."
La splendeur mélodieuse de ces brillants concerts

triomphe de la
froideur du public de nos salons modernes car,on peutciterplusieurs
salehs où il se fait encore d'excellentemusique; Mais comment est-
elle écoutée, bon Dieu Quel frisson mortels'emparedu malheu-
reux artiste appelépar la ritournelleà chanterdevant ce cerclede fem-
mes occupées mutuellement etexclusivement de Jeur parure d'abord
le désespoirde faire naître la moindre émotion sur ces beaux ou laids
visages, lui ôtelamoitiêde son talent; mais.si, par miracle, l'autre
moitié agit sur un petitnombred'amateurs,qui ne craignent pas de se
compromettre par quelques signes approbatifs, l'écho deces ~fCK;<M

timide~, tombéssur un monceau de g)ace, retentit aussi tristement

que l'aumônejetée par une main charitable dans un troncdésert;a
voir ces jeunes femmes sijinsensiMesaux plusdoux accents,oh pourrait
croire leur âmeabsente ou paralysée, si l'on ne savaitque l'énergie de

cette jeune âme s'estépuisée deux heuresavant eh imprécations con-
tre mademoiselleJïttMct~ttou mademoiselle P~myre, pour un cha-
peau eh retardon une robemanquée.

Espérons que cette chaleur déplacéese reportera

en est digne, et que tes professeursou les amateursn'en serontplus
réduits à deseSbrts de passion suraàturels, pour. vaincre l'apathiedes
auditeursdu beau mande; car si nous déplorons l'immobilité, lësi-
Jjehce.qtHsuccèdent parfois a jdesairs ravissants,nous souffrons encore
davantage ea voyant;uhefemme jeune, bjelte,.tenter de galvaniser un
salon engourdi, en exhalantles plamtes aiguës d'un amour trahi. Ou la
démence trèspeu chasted'ùnepauvreabandonnée.Ceslamentations, ces
sanglots notés, ~propos de l'inconstance qu de la froideur d'uningrat,
deviennentsi multipliés,que si les romancesétaient comme la comé-
die, un miroir du .siècle,les femmes de celui-ci passeraient dans la
postéritépour avoir été les plus ennuyeuses et les moins aimées dumonde.

Ridicule pour ridicule, je préfèrecèlm des hommes qui chantaient
jadis leur douloureuxmartyre,à celui de ces jeunes personne aux-
quelles l'on a recommahdôd'avoir de rame, cbEuhe si ce hiaUiëur
s'acquérait, et qui croientqu'en levant les yeux au plafond et en pro-
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noRçaatle mot ~~cr d6<~jR)«6 commes'il avait quatre B, elles attei-
gnent au suprêmedu .dramatique de concert. N'est-il pas inconvenant
d'entendre ces gémissements érotiques passer par. des voix virginales.
et ces jeunes amateurssi pures, si belles, dont la timidité naturelle a
leur âge offre un si .frappant contraste avec ce .qu'elles chantent,ne
seraient elles pas plus gracieuses en soupirant la romance mélanco-
lique qu'en imitant les convaisionsdu desespoir amoureux?La lan-
gueur va si bien au visage d'une femme sans compter qu'on s'inté-

resse toujours plus au sentiment qu'elle contraint, qu'à tous ceux
qu'elle faitéclater. Au reste, nous ne critiquons cette mode que
pour l'empêcher de revenir carelle nous semble passée et trépas-
sée.Les romanceschantéesavec tant de charme cet hiver par Mme
Damoreau, sont devenuesdes modèle: de bon goût que les amateurs
en ce genres'empressentd'imiter;et ce vieuxbongoûtdes salons de
Paris.que l'on insulte, comme toutes les anciennespuissances,à
coups de mots bizarres,d'injures ~a&~cafMMtM~,n'en exerce pas
moins son innuence sur la majoritédu public.

.Cette véritéest assez démontréepar l'empressemsht'qu'onmet à se
rendre aux invitationsdu comteet de la cpmtesse Merlin. Les engage-

ments, les rhumes, les bals, rien ne fait obstacle au désirqu'on a d'en-
tendre de si bonne musique, toujours,bien exécutée. Et puis cette
hospitalité accordée aux arts par une vieille gloiremilitaire, a quelque

chose jlenobieet d'intéressant; on aimeà trouver les loisirs de la paix
chaz ceux qui font bien la guerre, et ces duos chantés par la mère et
la 611e avec ua deuble talent, causent un double plaisir quand l'a-
mourmaterneldescend à la fraternité, il a tant de grâce

Ce qui rassure dansce salon, c'est que s'il prenaittout à coup une
e!xtinctiondevoix~ou de bonne volonté aux personnes inscrites surle
programme du concert, on y trouveraitencore un si grandnombre de
'causeursspirituels, qu'on pourraits'y conselerd'un plaisir par un au-
tre. On dira peut-être qu'il est inutilede doaner de si parfaite musique

à des gens qui pourraientà là rigueurs'enpasser;car le charmed'une
bonne convertation tient lieu de tout à cela, nous répondrons
qu'en n'obtient du silence que de ceux qui le rompraientagréable-
ment; que les gens sans idées,pariant toujours et tout haut,
il est bon de leur opposer des gens d'esprit qui savent se taire,
et pour qui la musique est une source d'inspirations;que tous les ta-
lents sont frères. Oui, la supérioritéest -une confrériedont les mem-
bres se reconnaissententre eux et se comprennenttoujours en dépit
de leurs différents langages. L'envie à beau les diviser, les persécuter,
les exiler comme atteints etconvaincus dëgénie,semblablesaux des-
cendantsde ce peuple proscrit pour le crime de ses aïeux; lorsqu'ils
se rencontrent, fut-ce au bout du tnondë, ils s'entendentaussitôt, et
se sourient ainsi que les enfantsd'une même famille.

Rendonsgrâces aux personnesd'élite qui se plaisentencore à les
rassembler.;chez qui les etraagërspeuvent encore retrouver ce culte
des arts, ces fêtesde l'esprit, cette politesse exquise dont la France a
si long-temps offert un modeléparfait..Nousdeviendrons sans doute
un jour degrands politiques; c'est a présumerd'après toute la peine
qu'on se donne pour. cela depuis quarante ans; mais cemme~éduca-

tion despeuples est longue et.difScile,~è pense qu'il serait prudent.de
garder nos .agréments, 'en attendant tme nous eussions, acquis ces
grandesvertus, cette hantesagesse~ iSd~spensaMësaux bons gouverne-
ments et même aux heureux~oM~o'tK~;pourquoi jeter àufeulàpàriire

quinous embellissait, ~at~~iracquis le vêtement soude, jmper-
mëaMe qui doit nous fne~r~gfttride toutes les iniempÉriespoliti-
ques ?

Avant d'arriver. a'ceparaSia~tianat,: où les martyrs de tous les

partis déposeront/leurspatmes sur faute! de ta patrie, contentons-nous
du patrimoine de/Dos pèrS!t~ cdmd)e dans ces temps si décries au-
jourd'hui, resiguo'c~-no~a~rëeCMre quelquesannées, s'il se peut,
d'esprit, de plais~t de'gloîrë..

MADAME SOPHtEGAY.,'r" '<ZM pef~Ott~M,~o~t~'a~otmemc~~ c.rpM'e 30 a~M<, ~o~t
pf~M ~e <6 ?'e~oM~6<C!*pOMr)tc p<M ~fOM~Cr de T'et~rct dfMM

<'6M~Ot <~MJpMf)Mt<.

BeBursedn'a~AvrM.
Les affaires Se sont ranimées aujourd'hui, et un mouvementde baiose as-

sez sensibte a eu ticu; on disait g6nëra)ement dans tes groupes que la crainte
inspirée par )a discussion de )a chambredes députesen Était )a cause; cepen-
dant, Mpara)tp!usprobaNeque tes approchesdu moment où doiventse ré-
soudre toutes tes affaires à primes faites sur ie mois courant, ont décide )ë
grand faiseur de ces marches a opérer ta baisse qui est très favorabteasa
position.

Après1aboqrse,~S82tt2et80.
Les actions du chemin de fer de MontpeMer ont varié de 610 a 61S; eUes

restent a 610.
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>;»
10675i0690

»i,
'0690~t~'o;Q.),

Frime fhicouMnt )'<* )"* '"< w) xn Bonsdntr6sor~ éch.
prime6nproch.. ~'< MM io? M 107 sod.se ActdeiâbMq t<e'i

30/o,j.('.u2:d.c. tssSTSSS 78 M MM ?890RentedetaY/dePaii~Fiaeourant. T8 95 78 95 7875 M 80 '!S95 60/9,Eri~etincouraot f" "d." "i-d.SO 'oMisatioMdeUtv/dc
PrimeSnproch.. "Mied.i ';fMf9Md.50'!945 r.trmss~~o/oavec

FOttbS ÉTRANGERS. titdepr,nKio50
NiM.M,SO)'0,JdeJ)98 '!5) 9~ K 98 65) 6670 t 98 75 <caaanx,it90""
.Fin courante.t.)

9S 90) 98 90 j 96 90) 9S'9e Cai!itehypoth,6io
Esr~GBB.Cortes i poRTBGAi.,PÉdri!i)je,Dettepa!Sive,65/8 !)itô,9o/o,)i/2

Dette active,ï31;4 Migu~itte,Coup. 'BaLGK}C)t,5o/e,M'M/"&BCteasditFet'~s, Actde)aban<}ue,t3so
–Nouteauxdi~rë9, tcTMCHB,n]etai),50/o,

PutMONT,<o/o avecprime, i072 50 1834, avec tots,'Htt'rt' i835,30/0,
ETATS noMAtns,OMis.183!, t62</2 GRÈCE,certificatsfronçai:,Hon.jtNDE, pMssB,t832,aYecprime,

&BroMducomptantaiaandumois. D'unmoisat'actra.
50/0 05" Mt/t""
3'0/e: e7t/ïi." 271/230Napies.is" .Mt/t'"»>,

FONDS ANGL&tS–Londret.xsaYri).
C<)M<M.iDMpc/ouYert9,aM3/4T/8 FoBBSES!'Acnox.s,passivo, 5i/34

pc/fermês.â903/4 !/8 différée, 83/4.
FoNDSmpACBoi.s,acUM, ï~ i/< t/2PoRTCGtH [tduveanï, ~? 3/4f. ?"~TORTQN!, dix heures du soir.
On a nëgocië 5,000fr. 5 p. 0[0 a 78 82 i[2 6n courant,,et 5,000 à 7910

CndumoMprochain.

~e ~e~ae~Mren cAej~ gera/tt /-M/~o/!M&ËMtLE DE GtRARDtN.

Ptris, Imprimeriede BËTHUNEet PIjON,rM de Vaugirerd, 36.
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